
 

      Le 10 mars 2026 
          
        Aux conseillers UTR 
        Titulaires et Suppléants 
                                                                                                   
        Pour information : 

        Aux responsables de sections 

 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL DU 4 MARS 2026 

Bourse du travail de Lille, 

 

 

PRESENTS : BEGHIN Marie Antoinette, BEGHIN Pierre, BEHAL Marie Adèle, 

CASSETTO Jean-Luc, CATRICE Philippe, , DEVODDERE Jacques, , DUFLOT Pierre, 

DUPORTAIL Françoise, EMPIS Joël, , GANNE Michèle,  HEYLINCK Michèle, , 

LAMBERT Catherine, , MOTTEZ Carole, RICHARD Pierre, SARRAZYN Brigitte, , , 

WARNIER Martine.  

EXCUSES : AGACHE Jean-Pierre, , , CATENNE Pierrette, DEROO Jean-Luc -

DESCAMPS Pascal, DRUELLE Jean-Pierre, FICHEZ Jean, GARBE Jean-Pierre, 

HOSTENS Jean-Claude,  LE CORF Christian, MARCHAND Marcel, , PEIGNAT 

Bernadette, PRUVOST Claudine, VANBENEDEN Philippe, VERMERSCH Michèle, 

VINCENT Christian, 

 

 

PRESIDENTE : VANDERRIELLE Colette 

SECRETAIRE : WARNIER Martine 

 

 

POINT UNIQUE   

Préparation du congrès confédéral et l'étude des amendements des sections aura lieu 

le mercredi 4 mars 2026 de 9h à 12h à la bourse du travail de Lille, 254 bd de l'Usine 

au rez-de-chaussée. 
 



Les sections de Lille, d’Armentières, de Roubaix/Tourcoing, de l’EFRP ont proposé des 

amendements se décomposant comme suit :  

Résolution revendicative : 25 

Résolution Interne : 13  

Après débats, le conseil a retenu ou reformulé  

Résolution revendicative : 14 

Résolution interne : 11 

Les amendements seront adressés à la commission des résolutions du congrès avant 

le 12 mars. 

Sur le point spécifique des amendements proposés par la section d’Armentières et de 

l’ERFP sur la sécurité sociale universelle, il est précisé qu’après de longs débats, le 

Conseil a rédigé un nouvel article qui permet d’ouvrir une réflexion sur le sujet pendant 

la mandature. Il n’y avait donc pas d’opposition de fond mais plutôt la crainte que la 

Commission des résolutions du congrès confédéral rejette les amendements proposés 

fermant ainsi toute discussion sur le sujet.  

 


